
 
 

 
 

 

Type : label Édusanté. RAPPEL 

Destinataires : toutes les écoles. 
 
Descriptif : dans le cadre de l'école promotrice de santé, la labellisation Édusanté est reconduite. Ce label 
se présente en trois niveaux : niveau 1 - engagement, niveau 2 - approfondissement et niveau 3 - expertise. 

Les informations relatives à ce dispositif sont consultables sur le portail académique. Vous y trouverez 
notamment : 

 un questionnaire d'auto-positionnement, à tester sans engagement ; 

 un formulaire de demande de labellisation, concernant un ou plusieurs niveaux, à renseigner en 
ligne au plus tard le 22 mars 2024. Les pièces constitutives du dossier sont à transmettre, pour la 
même date, à edusante@ac-limoges.fr. 

Les dossiers seront étudiés début avril 2024. La cérémonie de remise des labels se déroulera le mercredi 
22 mai 2024 à 14 heures à Limoges. 

 

Type : guide d’intervention lors d’évènement grave. 
 
Destinataires : toutes les écoles. 
 
Descriptif : ce guide poursuit un double objectif : préparer et aider dans la gestion immédiate de la crise 
lorsqu’elle survient (décès brutal d’un élève ou d’un adulte de l’école par exemple) puis accompagner dans 
la gestion post-traumatique de l’évènement. Ce document précise notamment le rôle et les modalités de 
saisine de la cellule d’appui départementale. 
 
Documents : Guide d’intervention lors d’évènement grave 
 
Lien : page. 

 
 

https://www.ac-limoges.fr/ecole-promotrice-de-sante-123547
https://www.ac-limoges.fr/media/26689/download
https://forms.office.com/r/0G6BAW9RVF
mailto:edusante@ac-limoges.fr
https://www.ac-limoges.fr/media/34143/download
https://www.ac-limoges.fr/prevention-en-matiere-de-sante-et-guides-pedagogiques-122149#summary-item-9


 

Type : admission à la retraite. RECTIFICATIF 

Destinataires : toutes les écoles. 
 
Descriptif : procédure de demande d'admission à la retraite. 
 
Documents : Circulaire retraite  Circulaire relative à la prise en compte des périodes 

 de versement de l’allocation d’enseignement et de 
 l’allocation de première année d’IUFM 

 Formulaire de demande 
Lien : page. 

 
 

 

Type : concours « Et toi, tu l'dis comment ? ». RAPPEL 

Destinataires : écoles élémentaires et primaires. 
 
Descriptif : 

Message des IA-IPR de langues vivantes 

Chères et chers professeurs, 

Vous trouverez sur le site académique interlangues une présentation de la troisième édition du concours 
de mise en voix « Et toi, tu l'dis comment ? », le règlement du concours et ses supports par catégorie et 
par langue. 

Votre rôle est de faire une large publicité au concours afin que vos élèves volontaires s’approprient le 
texte correspondant à leur catégorie, l’apprennent puis se filment en train de le mettre en voix ou de le 
réciter et envoient la vidéo, accompagnée de la fiche de candidature et de la fiche de droit à l’image, à 
l’adresse : concours.semainedeslangues-insp@ac-limoges.fr avant le 5 mars 2024 dernier délai (aucun 
délai supplémentaire ne sera accordé). 

Dans le premier degré, c’est impérativement le groupe classe qui participe. 

Nous vous encourageons à inciter vos élèves à participer. Dans notre académie, le concours est le point 
d'orgue de la Semaine des langues (cette année, du 18 au 22 mars). Nous restons évidemment à votre 
écoute. 

Bien à vous toutes et tous. 

Les IA-IPR de langues vivantes 
 

 
 
 
 
 
 

https://www.ac-limoges.fr/media/19967/download
https://www.ac-limoges.fr/media/34050/download
https://www.ac-limoges.fr/media/34050/download
https://www.ac-limoges.fr/media/34050/download
https://www.ac-limoges.fr/media/34053/download
https://www.ac-limoges.fr/carriere-des-personnels-du-premier-degre-122121#summary-item-5
http://pedagogie.ac-limoges.fr/langues_vivantes/spip.php?article371&var_mode=calcul
mailto:concours.semainedeslangues-insp@ac-limoges.fr


Type : prix de l’éducation citoyenne. RAPPEL 

Destinataires : écoles élémentaires et primaires. 
 
Descriptif : les propositions doivent être transmises à la DSDEN avant le 25 mars 2024. 
 
Documents : Note départementale Fiche de proposition de candidature 

Règlement 
Lien : page. 

 

Type : opération « Mes vacances musicales ». 
 
Destinataires : toutes les écoles. 
 
Descriptif : au travers de l’opération Mes vacances musicales, les Jeunesses musicales de France offrent 
aux enfants la possibilité de découvrir ou redécouvrir la musique durant la période estivale. Cette action 
s’adresse à tous les lieux acteurs d’éducation, de loisirs ou de vacances qui souhaitent une présence 
directe d’artistes auprès des enfants. Les écoles intéressées par ce dispositif doivent formuler leur 
demande avant le 6 juillet 2024. 
 
Documents : Message de JM France Fiche de présentation de l’opération 
 
Lien : page. 

 
 
 
 
 

 
Site internet de la DSDEN 19 : ici 

 
Facebook de la DSDEN 19 : ici 

 
Twitter de la DSDEN 19 : ici 

 
Instagram de la DSDEN 19 : ici 

 

https://www.ac-limoges.fr/media/32325/download
https://www.ac-limoges.fr/media/32328/download
https://www.ac-limoges.fr/media/32331/download
https://www.ac-limoges.fr/actions-educatives-122046#summary-item-16
https://www.ac-limoges.fr/media/34056/download
https://www.ac-limoges.fr/media/34059/download
https://www.ac-limoges.fr/actions-educatives-122046#summary-item-9
http://www.ac-limoges.fr/dsden19/pid33889/accueil.html?dmenu=1&dsmenu=0
https://www.facebook.com/DSDEN-19-641718249343769/
https://twitter.com/DSDEN19
https://www.instagram.com/dsden19/

